
VISITES GUIDÉES  
POUR LES GROUPES 

 
 

La BNU, histoire d’une métamorphose 

Visite sur réservation | durée : 1h30 environ | 17 personnes max. avec passage dans les magasins historiques ou 
25 personnes max. avec passage dans les espaces publics uniquement | du lundi au vendredi avec un départ 
entre 8h et 9h au plus tard | tarif : 35€ (17 pers.) / 50€ (18-25 pers.) 

Les réserves précieuses, un musée de l’écrit 

Visite sur réservation | durée : 1h30 environ | 17 personnes max. | Du lundi au vendredi avec un départ à 17h30 
au plus tard | tarif : 35€ (17 pers.) 

Réservation 

Pour effectuer votre demande de réservation de visite, veuillez envoyer un courriel à l’adresse contact@bnu.fr en 
indiquant : 

• Nom et prénom du responsable du groupe 
• Email 
• Date et heure souhaitées de la visite 
• Nombre de participants 
• Langue souhaitée pour la visite 

Si les dates souhaitées sont disponibles, une confirmation vous sera envoyée dans les plus brefs délais. En cas 
d'impossibilité, d'autres propositions vous seront formulées. 

Déroulement de la visite guidée 

La prestation, d’une durée d’une heure et demie, est réalisée par le personnel de la Bibliothèque nationale et 
universitaire de Strasbourg (BNU). 

Nombre de participants par visite 

Le nombre maximum de participants est fixé à 17 personnes pour les deux circuits. La BNU doit être informée 
dans le cas où le nombre de participants indiqué sur le bulletin de réservation viendrait à changer et cela dans les 
meilleurs délais. Prévoir une visite supplémentaire à partir de 17 personnes. 

Retard ou annulation 

En cas de retard il convient d’en informer la BNU. Annulation du fait du groupe 24h avant la visite : l’intégralité de 
la facture reste à la charge du client. 

Règlement 

Le règlement s’effectue à la BNU par chèque, espèce ou CB, le jour de la visite.  

Assurance 

Les participants à la prestation doivent être couverts par une assurance responsabilité civile tant pour les 
dommages causés que subis. Le service gestionnaire décline toute responsabilité pour tout dommage subi par 
les participants lors de la prestation. 


